
STAGIAIRE

ENTREPRISE

Nom/prénom
du stagiaire intitulé de la formation date lieu
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(a) Niveau de formation du stagiaire : 1- 2e cycle ens sup.  2- BTS DUT  3- BAC et Brevet Technicien  4- CAP BEP  5- Formation courte      6- Fin scolarité
(b) CSP - Précisez la qualification du stagiaire : 1- Ouvrier non qualifié  2- Ouvrier qualifié  3- Employé  4- Technicien, Agent de Maîtrise, VRP  5- Ingénieur, Cadre  6- Dirigeant salarié
(c) Catégorie d’action : 1- Adaptation au poste de travail  2- Evolution de l’emploi ou maintien dans l’emploi  3- Développement des Compétences (changement de poste) 

N° Adh ........................................Raison Sociale .........................................................................................................................

Siret	                                                                         Code APE			    Effectif ...................................................

Adresse ......................................................................................................................................................................................

Code Postal		          Ville .......................................................................................................................................

Tél .............................................. Fax ........................................................................................................................................

Email .........................................................................................................................................................................................

Nom du responsable .............................................................................................................................................................

Valant Demande de Gestion d’Action
Bulletin d’inscription

Je soussigné(e)………………………………………………………………………….Fonction :………………………………………………………
Société :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………
atteste avoir pris connaissance des programmes d’actions collectives de formation « HORIZON 2010 - VALORICE », « HORIZON 2010 - PASS PME » et « PLAN ANTI CRISE » 
portés par l’AGEFOS PME Basse-Normandie, cofinancés par le FSE, l'Etat et la Région Basse-Normandie, des modalités d’éligibilité figurant au verso, et demande à y adhérer.

Convention simplifiée d’adhésion aux programmes
« Horizon 2010 - Valorice » , « Horizon 2010 - Pass PME » & « Plan anti crise »

A…………………………………….……  le ……………………………….               Signature et cachet de l’entreprise :

Les informations au titre du présent questionnaire sont une obligation légale. Le défaut de réponse entraîne l’incapacité pour AGEFOS PME d’exercer la mission que lui 
a confiée l’entreprise. Ces informations sont exploitées exclusivement par AGEFOS PME. Elles peuvent être transmises aux organismes de formation concernés. Le droit 
d’accès et de rectification prévu par la loi peut être exercé auprès d’ AGEFOS PME en application de l’article 27 de la loi du 6 janvier 1978-17 «  Informatique et libertés  ». 
« L’ AGEFOS PME  BASSE -NORMANDIE est mandataire agissant au nom et pour le compte du Fonds d’Assurance Formation des Salariés des Petites et Moyennes Entreprises AGE-
FOS PME - sis, 187 quai de Valmy - 75010 PARIS - SIRET : 301 761 987 003 30 - Code NAF 913 E, agréé par arrêté ministériel du 24/01/1973 renouvelé le 22/03/1995 ».

AGEFOS PME Basse-Normandie - CITIS - 8 rue d’Atalante BP 10268 - 14209 HEROUVILLE SAINT-CLAIR CEDEX - Tél. 02 31 50 17 17 - Fax 02 31 50 21 33  

A retourner à : 
Service Innovation et Emploi 
AGEFOS PME - Citis - 8, rue d’Atalante - BP 10268
14209 HEROUVILLE SAINT-CLAIR CEDEX
Tél : 02 31 50 17 17 - Fax : 02 50 30 82 73 



• �Ces stages sont ouverts aux salariés et dirigeants salariés des petites et moyennes entreprises qui se sont ac-
quittées de la cotisation formation au 28 février 2010 auprès de l’AGEFOS PME et ont signé la convention 
d’adhésion aux programmes « HORIZON 2010 - VALORICE », « HORIZON 2010 - PASS PME » & « PLAN 
ANTI CRISE » figurant au recto de ce document.

• L’ AGEFOS PME se réserve la possibilité de limiter le nombre d’inscriptions par entreprise.
• En cas d’absence le coût de la formation sera directement facturé à l’entreprise par l’organisme

de formation.

• Etre une PME au sens de la recommandation de la commission européenne du 6 mai 2003 :
- avoir un effectif inférieur à 250 salariés (équivalent temps plein)
- avoir un CA < à 50 M€ ou un total de bilan < à 43 M€

- ne pas avoir de participation à 25% ou plus dans une entreprise
- ne pas être détenue directement à 25% ou plus par une entreprise ou un organisme public
 ou conjointement par plusieurs entreprises liées ou organismes publics
- ne pas apparaître dans un total de comptes consolidés dépassant 50 M€ de CA, 43 M€

 de bilan ou un effectif total supérieur à 250 salariés.
Dans le cas où l’entreprise est détenue à plus de 25 %, merci de prendre contact avec votre conseiller en 
formation AGEFOS PME Basse-Normandie.

• �Se soumettre aux contrôles éventuels des instances communautaires concernées ainsi que par les organes 
nationaux de contrôle.

• Ne pas inscrire l’entreprise dans différents dispositifs cofinancés FSE au cours de la même
année pour un même intitulé d’action.

• �S’engager à informer tous les salariés bénéficiaires de ces actions de formation de leur cofinancement par le
��FSE.

• �S’engager à faire gérer ses frais annexes par l’ AGEFOS PME Basse-Normandie et à lui adresser les pièces
�nécessaires à la justification des dépenses liées à la formation réalisée et notamment le bulletin de salaire du 
salarié pour le mois au cours duquel a été réalisée la formation.

CONDITIONS D'ACCÈS

CONDITIONS D’OUVERTURE D’UN STAGE DE FORMATION

CRITÈRES DE LA PME ET CONDITIONS D’ÉGIBILITÉ AUX PROGRAMMES
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L'AGEFOS PME Basse-Normandie se réserve le droit de reporter ou d'annuler le stage en fonction du montant 
disponible des co financements et si le nombre de participants n'est pas suffisant.


